
 

FICHE D’INSCRIPTION 
       SAISON 2008 / 2009 

 
 
 
 
 

COORDONNEES 

NOM  N° ADHERENT 
(complété par l’association) 

 

PRENOM  DATE DE NAISSANCE  

MAIL  TELEPHONE  

 
ADRESSE 

 
 
 
 
 

Comment avez-vous connu notre association ? 
Tracts infos  Spectacle  Bouche à oreille   Internet  Autres………. 
 
  

Cochez les ateliers auxquels vous vous inscrivez 

 Rock 1 Débutants    MERCREDI  - CREPS Talence 19h30/20h30  
Apprentissage du pas de base en 6 temps et principales passes du be-bop  
Initiation aux passes en 8 temps Nom du Partenaire : 

 
Rock  2 Initiés            MERCREDI – CREPS Talence .20h30/21h30 
1 an / 2 ans de pratique régulière - Vous maîtrisez le pas de base en 6 temps  
Vous dansez sur des tempos lents et moyens - Nom du Partenaire : 

 
Rock  3 Intermédiaires  MERCREDI – CREPS Talence  21h30/22h30 
2/3 ans de pratique régulière - Vous maîtrisez le pas de base en 6 temps et 8 temps  
Vous dansez sur des tempos  moyens et rapides Nom du Partenaire : 

 
Rock  4 Avancés MARDI - Canéjan 20h45/21h45 
3 ans et +de pratique - Vous maîtrisez le pas de base en 6 temps et 8 temps, balancés  
Vous connaissez le pas sauté, style et maintien dans votre danse Nom du Partenaire : 

 Lindy-Hop Intermédiaires et Initiés  MARDI   Canéjan  19h45/20h45 
2 ans de be-bop minimum                          Nom du Partenaire : 

 Lindy-Hop Débutants  JEUDI  -  Canéjan  20h45/21h45 
2 ans de be-bop minimum                          Nom du Partenaire : 

 CHARLESTON Intermédiaires et Initiés  JEUDI – Canéjan  19h45/20h45 
 

 CHARLESTON Débutants   VENDREDI  – Villenave d’Ornon   20h/21h 

PIECES A FOURNIR 
 2 photos d’identité (1 pour la présente fiche d’inscription et 1 pour la carte d’adhérent) 
 2 enveloppes timbrées à l’adresse de l’adhérent 
 Certificat médical (pour les nouveaux adhérents ou si vous ne l’avez pas déjà fourni) 
 16 € pour le règlement de l’adhésion à l’association Rock’n Swing Club 
 3 chèques pour le règlement de la cotisation pour la participation aux ateliers de danse (voir tarifs au verso) 

 
 
 

 
PHOTO 

 
 
 
 
 
 



REGLEMENT INTERIEUR et DROIT A L’IMAGE 
 
Je soussigné(e), désire adhérer à Rock’n’Swing Club et m’engage à respecter le Règlement Intérieur en vigueur au 11/09/2007 qui m’a été 
remis avec le présent formulaire d’inscription.  
En particulier, je reconnais avoir pris connaissance de l’Article 11 relatif au Droit à l’Image et  
 
   ACCEPTE    REFUSE          (rayer la mention inutile) 
 
d’accorder l’autorisation de diffusion de mon image selon les conditions décrites à l’Article 11. 
 
Le      Signature 
 
 



 

SAISON 2008 / 2009 
 
 
 

La saison débutera le mardi 16 septembre2008 et se terminera le jeudi 25 juin 2009. 
 

Le montant de l’adhésion est de 16 €. 
 
La cotisation est annuelle, payable d’avance en trois règlements de montants identiques  

 
Les chèques seront encaissés : 

- lors de l’inscription, pour le premier règlement (période courant du 16 septembre 2008 au 31 
décembre 2008),  

- entre le 1er  et le 7 janvier 2009 pour le second règlement (période courant du 1er janvier au 
31 mars 2009)  

- entre le 1er et le 7 avril pour le troisième règlement (période courant du 1er avril au 25 juin 
2009) 

 
 
 
 

  
Montant de la cotisation 

 

 
Montant de la cotisation 

Etudiants ; Demandeurs d’emploi  
 

 
 

1h00 d’atelier 
par semaine 

 
225 € de cotisation annuelle 

 
Payable en trois versements  

de chacun 75 € 
 

 
18O € de cotisation annuelle

 
Payable en trois versements  

de chacun 60 € 
 

 
 

2h00 d’atelier 
par semaine 

 
 390 € de cotisation annuelle 

 
Payable en trois versements  

de chacun 130 € 
 
 

 
330 € de cotisation annuelle 

 
Payable en trois versements  

de chacun 110 € 
 

 
 

3h00 d’ateliers 
par semaine 

 
 510 € de cotisation annuelle 

 
Payable en trois versements  

de chacun 170 € 
 

 
 435 € de cotisation annuelle

 
Payable en trois versements  

de chacun 145 € 
 

 
 Sur présentation d’un justificatif : 

- pour les étudiants ; la carte d’étudiant pour l’année 2008-2009 
- pour les demandeurs d’emploi ; une attestation de versement d’une indemnité chômage de la part de 
l’Assedic datant de moins de deux mois 

 


